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La santé sur le territoire

Spécificités du territoire et caractéristiques essentielles de sa population : 

106
C’est l’indice de vieillissement de la
population du territoire : on compte 106
personnes de 65 ans (et plus) pour 100
personnes de moins de 20 ans.

31 % de la population a plus de 60 ans ;

41 % des personnes de 75 ans et plus vivent
seules à leur domicile, dont une majorité de
femmes.

Le vieillissement de la population est un enjeu
particulier pour le territoire.

Le département de la Somme, la MSA et de
nombreux partenaires actifs portent sur le
territoire de la Communauté de Communes
du Ponthieu – Marquenterre un projet de «
Charte de solidarité avec les ainés » ; parmi
les axes du projet, on peut citer un volet
intitulé « Bien se nourrir pour bien vieillir ».

7 648
C’est la population des patients âgés de plus
de 17 ans , sans médecin traitant.
On dénombre 89 médecins généralistes et 64
médecins spécialisés.

7 440
C’est le nombre de patients suivis pour un
diabète de type 1 ou 2 , première pathologie
de la population du territoire, devant :

- les tumeurs malignes, affections malignes,
- l’insuffisance cardiaque, les cardiopathies,
- les maladies coronaires.

22,7 
%

des habitant.e.s du territoire sont engagé.e.s
dans une pratique sportive (licence en club).
C’est légèrement supérieur à la moyenne
française (22,1 %).

4,3
C’est l’accessibilité potentielle localisée : on
estime que 4,3 consultations sont réalisées
par personne et par an (la moyenne nationale
est de 3,9)

2 centres hospitaliers
1 clinique

2 maisons de santé pluriprofessionnelles

11 établissements d’hébergement pour
personnes âgées dépendantes

L’offre de soin sur le territoire :

Le lien avec le système alimentaire et le PAT :

L’alimentation est un déterminant majeur de la santé
des individus : la nutrition est impliquée dans
l’apparition de la plupart des maladies chroniques
fréquentes.

Le Haut Conseil de la Santé publique recommande
depuis 2017 de privilégier les produits non
transformés, bruts et de saison, d’éviter l’usage de
compléments alimentaires et de privilégier les produits
issus d’une agriculture limitant le recours aux produits
phytosanitaires de synthèse.
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